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V. - QUESTIONS SOCIALES

A. - ORGANISATION ET PROTECTION DU TRAVAIL

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
28 juin 1952 modifiant l'arrêté directorial du 28 août
1950 portant fixation du tarif des frais d'hospitalisation
en matière d'accidents du travail (B.a. du 14 juillet
1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
11 juillet 1952 modifiant l'arrêté directorial du 2 janvier
1952 déterminant les conditions d'agrément pour la
vérification des installations électriques (B.a. du 25
juillet 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
18 juillet 1952 modifiant l'arrêté directorial du 23 août
1947 fixant le tarif des frais médicaux en matiêre d'acci­
dents du travail (B. O. du 25 juillet 1952).

Arrêté viziriel du 4 juin 1952 relatif aux prix de rembour­
sement de la journée d'hospitalisation dans les forma­
t:ons antituberculeuses provisoires du Protectorat (B.a.
du 25 juillet 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
21 juillet 1952 fixant les modalités d'application du
repos hebdomadaire dans les pharmacies de la ville de
Safi (B.O. du 1" août 1952).

Arrêté viziriel du 18 août 1952 déterminant les mesures
particuliêres d'hygiêne applicables dans les établisse­
ments dont le personnel est exposé aux dangers de
l'intoxication benzolique <B.a. du 5 septembre 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
25 août 1952 fixant la liste des travaux industriels pour
l'exécution desquels des mesures d'hygiène doivent être
observées dans le but d'éviter l'intoxication benzolique
(B.a. du 5 septembre 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
26 août 1952, portant dispense des obligations prévues

par l'arrêté viziriel du 18 août 1952 déterminant les
mesures d'hygiêne applicables dans les étabissements

dont le personnel est exposé aux dangers de l'intoxica­
tion benzolique (B.a. du 5 septembre 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
27 coût 1952 fixant les termes de l'avis indiquant les
dangers de benzolisme (B.a. du 5 septembre 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
28 août 1952 fixant les termes des recommandatio~
pour les vis:tes médicales effectuées en vertu de l'arrêté
viziriel du 18 août 1952 déterminant les mesures d'hY­
giêne applicables dans les établissements dont le ~­
sonnel est exposé aux dangers d'intoxication benzolique

<BD. du 5 septembre 1952).

Arrêté viziriel du 25 août 1952 déterminant les mesUX:es
particulières d'hygiène applicables dans les industries
où le personnel est exposé à l'intoxication par le bro­
mure de méthyle (B.a. du 12 septembre 1952).

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales .dU

26 août 1952 indiquant les dangers de l'intoxicatio:'
par le bromure de méthyle <B.a. du 12 septembre 1952 .

Arrêté du directeur du travail et des questions sociales du
27 août 1952 fixant les recommandations prévues ~ur
les visites médicales du personnel exposé à l'intOXl:~
tion par le bromure de méthyle (B.a. du 12 septem

1952). . ' 52
Arrêté du directeur des travaux publics du 23 aout 19 t

complétant l'arrêté directorial du 25 mars 1949, fiJt~
les modalités d'application de l'article 2 de l'an;~
viziriel du 13 octobre 1933 portant classement des ;;
bEssements insalubres, incommodes ou dangereu:!C ( .
du 12 septembre 1952).

B. - SALAIRES

.' 1936Dah,r du 16 juin 1952 modifiant le dahir du 18 JUIn •
relatif au salaire minimum des ouvriers et emplOyéS
<B.a. du 25 juillet 1952).

Arrêté résidentiel du 13 juin 1952 modifiant et c~mplé~
l'arrêté résidentiel du 15 jumet 1947 détermmantpar_
modalités d'application du dahir du 22 avril 1942 521.
tant création d'une caisse (B.a. du 12 septembre 19

APERÇUS SUR L'ACTIVITE ECONOMIQUE MAROCAINE EN 1951 (1)

Dans la zone française du Maroc, l'activité économique
est toujours intense, marquée par un effort d'équipement et
de modernisation qui mérite d'être souligné.

Cet effort reste indispensable pour assurer des ressour­
ces suffisantes à un pays en pleine expansion démographique,
et va de pair avec l'importance politique et stratégique de
la position qu'il acquiert dans le domaine international.

L'année 1951 demeure placée sous l'influence des fac­
teurs de hausse qui s'étaient manifestés dès le deuxième
semestre de 1950. Les perspectives de l'année en cours
paraissent plus favorables à cet égard, et il faut souhaiter
que la stabilisation des prix confirme l'amélioration généra­
le des conditions de vie (2).

1. -- Agriculture et élevage

Les résultats de la campagne de cliréales ont encore été
affectés par les circonstances atmosphériques. La récolte
(bien que très supérieure à celle de l'année précédente) reste
au-dessous de la moyenne des dix dernières années. Dispo_
sant d'un large excédent de céréales secondaires, la zone

(1) N.D.L.R. - Extrait du rapport du conseil d'adminis­
tration de la Banque d'Etat du Maroc, présenté le 2:>' juin
1952 à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires.

(2) N.D.L.R. - Cf, d ce sujet l'exposé de M. Ch. Félict.
dans Bulletin économique et social du Maroc, vol. XV, no 54,
2"'· trimestre 1952.

. l' 'b t . e desfrançaIse du Maroc demeure, pour le b e, tri u aIr.
importations.

La culture du riz, entreprise dans le Gharb, se. déV;!:;
pe rapidement et justifie, dès maintenant, l'installation
importante rizerie coopérative.

La reconstitution du vignoble marocain commence A:;:;
ter ses fruits et la production de vin s'est élevée à plUS ell
million d'hectolitres en 1951, contre 700.000 hecto!itres

lsJI_
1950. Cette augmentation qui, en raison des superfiCIesJ'JulIe
tées en jeunes vignes, doit se poursuivre au même r roblè­
pendant trois ans encore, pose, dès maintenant, un ~ vr,it
me de débouchés, dont l'amélioration de la qualité e
faciliter la solution. •...

aisSlI....
La campagne d'agrumes se solde de façon satisf 3000

quoique en légère diminution (106.000 tonnes contre 1~ ~c:s
en 1950). Les exportations ont atteint 3,7 milliards de~fI!­
et constituent un apport appréciable à la balance co r \1 ;.

ciale du Maroc. En revanche, les primeurs ont donné le
certains mécomptes. riCifl

L'introduction, parmi les cultu,.es indtust,.ielles,. du~
et de la betterave sucrière dans la région de Meknes,.~,
être un élément intéressant. Dans le Gharb et les BeIll-ess-iS
la culture du coton reste au stade expérimental : les
se poursuivent de façon encourageante. ;.

La récolte d'olives a été abondante. Elle est évalU~
135.000 tonnes, plus du double de la récol~e préc~denteÏsDCll"
te augmentation n'est pas seulement le faIt de CIrCO~'effott
atmosphériques exceptionnelles; elle récompense aUSSI
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L'équipement d" .:entre d'extraction de Sidi-Daoudi a
permis à l'Office ch,· ..jfien <'es rJho.~phates d'élever sa produc_
tion à 4.600.000 tOrI,es, en augmentation de 10 % environ
par rapport à 195C. La v9.leur des exportations atteint près
de 17 milliards d" francs.

L'extraction du minerai de fer est également en progrès.
D'anciennes exploitations ont été reprises et l'ouverture de
la région de Tiznit à la prospection laisse espérer la décou­
"(Tte de nouveaux gisements.

La production de manganèse s'accroît de près de 30 <;(.

Les installations du port d'Agadir, qui sont, dès maintenant.
en état d'assurer les embarquements de minerai, doivent
permettre de réduire de façon intéressante les prix de revient
à l'exportation des divers centres d'extraction du sud d"
l'Atlas.

Les mines de plomb et de zinr', dont l'équipement a été
fuvorisé par d'importants crédits d'investissement, font l'ob.
jet d'une exploitation active. L'augmentation des tonnages,
extraits par rapport à 1950, est voisine de 40 <;:-'c, pour le
plomb, et atteint 60 % pour le zinc.

Les industries de transformation ont eu, pour la plupart.
à faire face à quelques difficultés : suréquipement, prix de
revient élevé, insuffisance de main-d'œuvre qualifiée, con.
currence étrangère sur les marchés extérieurs.

Ces difficultés ont été, parfois, accentuées par l'indivi-
dualisme qui se manifeste dans certains secteurs. Toutefois,
il faut noter, avec satisfaction, l'effort, spontanément entre­
pris par les professions les plus atteintes, pour se grouper,
soit par des ententes, soit par la constitution de régies
d'exploitation d'usines, ou de comptoirs de vente et de pros­
pection des principaux marchés d'exportation.

L'industrie de la conserve a été affectée par les mau­
vais résultats de la campagne de pêche. Plusieurs usines ont
dû fermer leurs portes et la production est tombée à
1 500.000 caisses. Les exportations (malgré la hausse des
p~ix) n'ont représenté que 7,5 milliards de francs environ.
ontre 9 milliards en 1950. La concurrence du Portugal met,

;lus que jamais, les entreprises maroc~ines dans l'obligation
de soigner la qualité de leurs prodUits pour trouver des
débouchés indispensables.

Des' approvisionnemenis massifs, réalisés à d~ prix, :rop

élevés, ont mis l'industrie des corps gras en ~lt.lOn.delica­
te, lors de la baisse mondiale des cours. La reaJ.ïsa~lO,n des
stocks a provoqué des pertes dans ce secteur SureqUIpe.

La situation des autres industries ali.me~taires. est plus
satisfaisante. L'indu.strie sucrière, en p~tlculle:, faJt preuve
d'une large activité et développe ses mstallatlons.

L' 'ndustrie textile reste handicapée par des prix de re-
'. t :levés cependant que les tanneries et les mégisseries

vien e , . t ' 1 h' dessC'nt favorisées par la reprise, enregJ5 ree sur e marc e,

cuirs et peaux.
L'effort du service des arts et m~tiers marocains, pour

l, t' anat en état de souten1l' la concurrence desmettre ar IS ,
roduits manufacturés, donne d~ resultats en~urageants,
p. . 'gaux L'activité des ancIennes corporations marc-
qUOIque me . . d' éli
caines ne peut être maintenue qU':~ !>rl; ~e a~ , or~­
tion des procédés traditionn~ls ~e, ad l'ICa 10h~' ce degar ,
l'action des ateliers-pilotes, eqUlpes e mac mes mo ernes,
est très profitable.

Les industries métallurgiques et mécaniques, qui se déve:
loppent et s'équipent rapidement, trouvent, sur le marché
intérieur marocain, de nombreuses commandes.

L, ti,·té de l'indUBtrie chimique est consacrée, princi­
ac VI • , • • partir des

alement, à la fabrication d'engr81S spe~aux, a " .
phos hates marocains. Deux nouvelles ~nes c:'nt eté mISes
p p t l'une à port_Lyautey, l'autre a Safi. Un groupe
en rou e, t la é t' d' e. . l' rtant étudie d'autre par, cr a Ion un
mdustne lillPO • ffrir: 't un débouché utile au bois
usine de cellulose qUI 0 8J ,
d'eucalyptus.

d t · n de ciment bien qu'en augmentation, neLa pro uc 10 , . . tes t
. • tisfaire des demandes toUjours crolSSllIl , e

suffit pas
f

a sa. doit encore faire appel aux importations.
la zone ranç8Jse

IndustrieII.

de rég- - . .
". enerahon, entreprIS par les services agricoles qui, en,lnq ann-
Ile' ees, a porté sur deux millions d'arbres, et encoura-
\) ?Ustement cette production nationale intéressant tout
artlCulièrement les petits agriculteurs marocains.

d L'action des services officiels se manifeste également
é;~s_ le. domaine de l'élevage. Elle a permis d'enrayer les

1 emles et de maintenir le cheptel en état satisfaisant.

el< Malgré l'instabilité du marché mondial de la laine, les
Portations sont en augmentation sensible.

lop QUant aux exploitants agricoles, il semble que le déve­
cerfe.ment constant de leurs demandes de crédit dénote, chez
qUe ~~ns d'e~tre eux, des difficultés de trésorerie. Il est vrai
tant emplOI. de matériel de culture moderne, tout en permet­
dé bde meilleurs rendements, entraîne des dépenses consi-

ra les d'achat et d'entretien.

se b
La situation des exploitations familiales traditionnelles

111 le , t- 1
'Ilat (3' a ce. egard, p us favorable. Les services du paysan-
CUit ) contmuent à développer les méthodes rationnelles de
tionU~e en même temps que l'utilisation des semences sélec­
rnodlJ.ee~. ~a création de coopératives de motoculture, la
ré . ernlsahon de l'outillage agricole, les prêts des caisses
co~~O;:les m~rocaines d'épargne et de crédit (C.R.E.C.I.),

ri uent, egalement, à améliorer la condition du fellah.

Ill') La reconstitution des sols dépouillés par l'érosion, est
autre él- t .l ' . 1ilia . emen essentle de la mise en valeur agrlco e

rocallJ.e D d' . f 'tlll' . ans ce omame, le service des eaux et ore s
ene une action prévoyante et fructueuse (4).

t'act' 't' . . . " .!lem lV,1 e mdustrlelle se maintient, marquée par 1equl-
llar ent m,ethodique des secteurs publics et semi-publics, et
lavo ~n. developpement important de l'exploitation minière,
llIét rlsee, cette année, par la hausse mondiale des cours des

aux.

t'ex' t·l'él ecu Ion des travaux considérables entrepris pour
ectrification du pays, se poursuit norm~lement.

La .
roc mise en place, par l' « énergie électrique du Ma-
lavo»' bde nouveaux groupes thermiques, et une pluviométrie
de 5

r
Oa le, ont permis, à cette société de porter sa production
o m'Ir 'ell 195 1 Ions de kilowatt-heure, en 1950, à 625 millions,

gem 1. Dans le même temps, un important effort d'aména-
elJ.t de la distribution a été mené à bien.

Iles Une réorganisation récente de la société des charbonna-
. 1J.0rd f' . dIllv t' -a rlCams permet d'espérer un développement es
deses I~sements et une augmentation parallèle de l'extraction
t01J.lJ. mllJ.es de Djerada, qui a atteint cette année, 426.000
3l!rv·es. L'évacuation du charbon sera facilitée par la mise en
l iCe d' 1 l' te c une nouvel e voie ferrée de 45 kilomètres, re lan
cai~rreau de la mine au réseau des chemins de fer maro­

(5).

•. La soc' 't' h' 'f' "t' 1""!lé le e c erI lenne des pétroles, qUi poursUI slmu-
Iles ment sa campagne de sondage et l'exploitation des fora­
ll.b.e ProdUctifs, concourt, dès maintenant, à satisfaire, dans
la zomesure appréciable, les besoins de la consommation de
iean ne française en hydrocarbures. La raffinerie de Petit­
~atio a fonctionné au plein de ses possibilités dont l'améIio­
~~ est en cours d'étude. Les recettes de la société lui ont
à de ls d'équilibrer pratiquement son budget, sans faire appel

nOUVelles augmentations de capital (6).

ri_ (3)Nb'
""lis 13 . .L.R - Cf· à ce sujet l'étude de M. Moullter,
21>., tti~lIetin économique et social du Maroc. vol. XV, no 54.

",cstre 1952.
ri_ (4) Nb
""lis 13 . ·L.R - Cf. à ce sujet l'étude de M. H. Plateau
~,. tti Ulletill éconon:ique et 30cial du Maroc. vol. XV, n° 54

mestre 1952.
c; (5) N '. .
1> lte,lfoUd;bL R - Cf. a c~ sUJet : « La v,?w ferrée de

01. XIV 1 » dans BulletIn cconomique et SOCial du Maroc
(6) ,n" 49 1er trimestre 1951.

€l des N;b.L.R - Cf, à ce sujet : • Evolution des recettes
~I Soeiadepenses de la S.C.P. • dans Bulletin économique

l du Maroc, vol. XV, n" 53. 1er trimestre 1952
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IV. - Commerce extérieur et intérieur

Pour le commerce extérieur, les chiffres, comparés des
années 1950 et 1951, s'établissent comme suit :

(DI N.DL.R. - SU'" les chemin,; de fer du Maroc. cf Bul­
letin éconorni1ue et socinl du Maroc. vol. XV, n" 53, l"" tri­
mestre 1952.

Cette situation parait due, essentiellement, à la consti­
tution de stocks importants (justifiés, dans certains secteur~

et dans certaines limites, par des raisons de sécurité), ainSI
qu'aux besoins croissants de biens d'équipement ou de con­
sommation, dont l'industrie marocaine ne peut encore assu­
rer la production.

La part de la zone franc, toujours prépondérante, fléchit
de 68 à 64 % pour les importations, tandis qu'elle s'élève,
pour les exportations, de 47 à 52 '/c,

L'excédent des exportations sur la zone sterling, en léger
accroissement, dépasse 9 milliards de francs.

En revanche, le déficit envers la zone dollar atteint 17
milliards de francs, soit 2 milliards de plus qu'en 1950; et
les échanges commerciaux avec les autres pays étranger,s
enregistrent un déficit de 7 milliards de francs après avoiT

marqué un excédent de 5 milliards l'année précédente.

L'activité du commerce intérieur a été dominée, dans
la plupart des branches, par la hausse des prix. Le dével0p';
pement, parfois excessif, des stocks paraît avoir provoque
certaines difficultés de trésorerie. Toutefois, le nombre de
faillites et de liquidations judiciaires a peu augmenté. r,a
progression des ventes à crédit nécessite une certaine sur­
veillance.

Y. - Pr~x mi)finaie, crédit, nnal1c~s publiques (10)

------- LOwY
(JU) N.D.L.R. - cf. ci ce sujet l.'exposé de M. ~. 71" 54,

d:ms Bulletin économique et social du Maroc, vol. X ,
2'"'' trimestre 1952.

La hausse des prix et des salaires se traduit dans l'sUf
mentation importante de la circulation, qui passe 4;
29.926.367.570 francs, le 31 décembre 1950, à 40.845.951.9

francs, le 31 décembre 1951.

Dans le méme temps, la masse des moyens de paiement
s'élevait de 121 à 163 milliards.

. eipal
D'autres facteurs ont joué cependant, dont le przn

paraît être le rythme accéléré des investissements, nota;
ment pour l'établissement des bases aériennes dans le ca
des accords franco-américains de décembre 1950.

Le montant des crédits bancaires utilisés, y compris l~
crédits directs, consentis par la Banque d'Etat du r.far~r;
atteint, le 31 décembre 1951, 78 milliards de francS, con u­
49 milliards, le 31 décembre 1950. Cette augmentation trocs
ve sa contre.partie dans celle des dépôts chez les banqU '
qui passent de 68 à 92 milliards. ,

'de-
Le recours aux crédits bancaires est, d'ailleurs, cons~e1_

rablement accentué par l'insuffisance des capitaux à long u­
me, auxquels devrait incomber le financement de non:b~~e
ses opérations d'équipement ou de construction qui a du 6.S­

assuré, directement ou indirectement, par l'institut d'éJ111
sion, avec les garanties nécessaires.

t eP
L'activité de l'office de cotation de Casablanca eS r,es

augmentation de près de 1400/<, par rapport à 1950. ri~
transactions sur monnaies d'or, dont les variations ,de fept
suivent étroitement celles du marché de Paris, represen

les deux cinquièmes du mouvement total.
cOu-

L'équilibre des finances publiques reste assuré. Les r~ 31
vrements au titre du budget ordinaire s'élevaient, e'ept
décembre 1951, à 47,2 milliards de francs et dépassa~teS
sensiblement les prévisions, sans tenir compte des re~952.
afférentes à l'exercice qui ne seront encaissées qu'en

eJlt
L'êmission d'une nouvelle tranche de bons d'équipe~get

a const.itué un élément intéressant des recettes du. bu Il'''
extraordinaire. L'émission d'un emprunt de reconversiOn
par contre, apporté qu'une faible part d'argent frais.

Le montant global des prévisions bUdgétai.r~S'rd~te
1952, atteint, en recettes et en dépenses, 78,5 IDllha

d
e dll

francs en y comprenant le produit de l'avance atten U
Fonds français de modernisation et d'équipement.

VALEUR
(en milliards de frs)

1950 1951
-----_._-

1

115 160

66 87
, _.... -

~i

1
i

49 73 1

_195~_J _ 1951
1

Importations '11.836.000 1: 2.334.000

Exportations. 6.067.000 6.923.000

Déficit de 18
balance com-
merciale

POIDS
(en tonnes)

La prochaine entrée en service de deux nouvelles us;nes, à
Meknès et Agadir, doit améliorer sensiblement la situation
(7).

L'essor de la construction, soutenu par les pouvoirs pu­
blics, et de nombreuses facilités de crédit, tend à résorber,
partiellement, la crise du logement. Les besoins immédiats
restent, cependant, considérables et peuvent être évalués à
25 milliards de francs au minimum.

La tâche des services des travaux publics, dans l'effort
d'équipement et de modernisation du Maroc, est primordiale;
d'importants travaux d'extension ou d'entretien des ports
sont menés à un rythme accéléré, en particulier à CasabIan­
ca et à Agadir.

L'aménagement du réseau routier est dépassé par le
développement rapide de la circulation automobile. Le mon­
tant des investissements nécessaires rend difficile la réali­
sation immédiate de l'auto-route Casablanca-Rabat (8).

Le trafic, assuré par la compagnie des chemins de fer du
Maroc, est en augmentation notable. Le tonnage des mar­
chandises transportées a atteint 7.650.000 tonnes, soit
400.000 tonnes de plus qu'en 1950. L'acquisition d'un impor­
tant matériel moderne a permis de nombreuses améliora­
tions du réseau, dont 4.375.000 voyageurs ont utilisé les
services (9).

Le trafic aérien civil est également en augmentation. Il
se double d'un trafic militaire très actif sur les nouvelles
bases aménagées.

Le mouvement total des ports a enregistré une nouvelle
progression. Après avoir atteint 8.000.000 de tonnes en 1950,
il a dépassé, en 1951, 9.600.000 tonnes, dont 6.775.000 ton­
nes pour les exportations. Le port de Casablanca assure 75 %
du trafic, suivi de Safi, de Port-Lyautey et d'Agadir.

La participation du Maroc à l'extension, en cours d'étu­
de, du port algérien de Nemours, doit assurer à la région
orientale l'évacuation économique de sa production minière
et soulager d'autant les ports de l'Atlantique.

(7) N.D.L.R.'- Cf. à ce sujet l'étude de M. R. Le Lu­
handre dans Bulletin éconOlr.ique et social du Maroc. vol.
XIII, n" 47. 3"'" trimest,.e 1950, et sa mise à jour dans
ibidem, vol. XV, n" 54 - 2'''' trimestre 1952.

L'aggravation du déficit de la balance commerciale est
donc sensible. Le pourcentage, en valeur, des importations,
couvertes par les exportations, s'abaisse de 57,6 % et
54,6 %'

r8) N.DL R. ~ cf la présentrrtion de ce projet dans Bul­
letill 0Cc'!1CJlnique et social du Maroc, vol. XIV, n° 50, 211H'
t7!mestcc 1951.
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des Dans le total indiqué, plus de 53 milliards proviennent
recett d" .47 '. es or maIres qUI sont affectées, à concurrence de

l'Et nll11lards, à la couverture des dépenses ordinaires de

P at, et, pour le surplus, soit 6 milliards au budget d'équi-
l'ment. '

. Ce dernier budget s'élève au total à 31,5 milliards
envIron d t 182 '1' ' ,
( . ' On ., ml hards provenant de ressources locales
el{cedent de tt '. •d". s rece es ordlllmres, fonds de reserve, bons

F equlpement... ) et 13,3 milliards à provenir d'avances du
cnds de modernisation et d'équipement, avances dont le

montant reste, par ::mséquent. sensiblement égal aux chif­
fres de 1951, sou, ~éserv') drs r2ductions qui pourraient "
être apportées en '<..ison du programme d'économie du gOU~

vernement françaL.

Il convient de noter que les deux cinqulCmes des res­
sources globales du budget chérifien sont affectés à des
dépenses d'équipement. Ces chiffres reflètent, mieux qut'
d'autres, l'effort entrepris pour assurer un développemen~

rapide à la zone française du Maroc.

L'ARRET DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE DU 21 AOUT 1952

DANS L'AFFAIRE RELATIVE AUX DROITS DES RESSORTISSANTS

DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE AU MAROC (1)

Le tribunal consulaire américain n'est compétent il
l'égard des ressortissants et protégés américains que dar,s

A, - Privilèges juridictionnels

tulaires à la loi locale est, en effet, en étroite relation avec­
leur indépendance à l'égard du juge local, et les deux gou­
,-ernements avaient donc demandé à la Cour de statuer S\;,­
la por:ée exacte des privilèges juridictionnels des ressortj~­

sants des Etats-Unis,

Enfin, à titre reconventionnel, le gouvernement améri­
cain soutenait que les privilèges capitulaires de ses ressor.
tissants comprenaient l'immunité fiscale.

C'était ainsi l'ensemble des droits capitulaires des U.S.A.
qui, à l'exception du droit de protection, était soumis à l'exa­
men de la Cour.

La thèse de la France était simple: « Les Etats-Unis ne
peuvent prétendre posséder un droit d'assentiment à la légis­
lation marocaine, car ce droit n'a jamais existé au profit
d'une puissance capitulaire quelconque. Ils ne peuvent, non
plus, réclamer le privilège de l'immunité fiscale, ni les pri.
vilèges juridictionnels étendus, en vertu desquels le consul
était, autrefois, compétent, dans tout procès où un ressor­
tissant américain était défendeur, Les Etats-Unis n'ont, en
effet, obtenu ces avantages que par le jeu de la clause de
la na~ion la plus favorisée, et ~a. renonc~atio~ par la. Gran­
de_Bretagne, en 1937, à ses prlvlleges capItulaires, a faIt per­
dre aux Etats-Unis ceux qu'ils avaient acquis d~ ~~nière

indirecte. Dans ces conditions, le gouvernement amerlcalll ne
possède que les privilèges capitu~aires mineurs ~u'il tie,nt
directement du traité, signé ?ar lu! a~ec le Maroc: a Mekne~,

le 16 septembre 1836, et qUI se. redulse.n~, ~sse?tl~~lement, "
la compétence du juge consulaIre ~merlcalll ~.I e~ard des
procès civils intéressant deux ressortissants amerICalllS »,

L th' se américaine, beaucoup plus complexe, était for.-
a l' ts "1 t' ObIdée sur de très nombreux argumen , qu 1 es .Impossi ,e

d'analyser en un court article. Invoqu~nt, SU?c~slve~ent: Je
prétendu maintien en vigueur de .certams. tra!tes caPltulalr~_~

bilatéraux, la persistance des drOlt~ ~cqUls par, I~ Jeu de. ,.1

clause de la nation la plus fav?T1see, m,?lgre 1ab~ogatlC"1
des traités leur ayant donné naissance, 1mcor~oratlOn, dB
droits capitulaires dans la convention de MadrId et 1Ac::,
d'Algésiras, enfin, l'usage et la coutume, .Ie gouvernem~r~,

américain revendiquait la compétenc~ du trIbuna! consulall:e
dans toute affaire civile ou pénale ou. un res;sortIssant, ~me-
., t de'fendeur le droit d'assent!ment a toute leglsl?-rIcaIn es '... . . ~

tion chérifienne, l'immumte fIscale pour ses ressortlssan.s

au Maroc.
Sur la plupart des points ainsi mis ~n litige, la COUT cl"

La Hay.e a fait droit à la, thèse fran~a<8e, et reconnu, p~~

't l'arrêté résidentIel du 30 decembre 1948 ne pc.-
SUI e, que .' l' d Et tU: L' 0

t 't ttel'nte à aucun drOit capltu aire es a s- n.s. ex ... ­
al a . ' d' " '<1 Ile a procéde, ne laIsse, esormals, a peu pTt ,.,

men, auque e '1 ..','
lus aucune place aU doute en ce. qUI concerne es pr,Vl,~·-

P 't 1 'res dont les Etats-Ums peuvent encore se prE'-ges capl u al ,
valoir.

Et t L'ob!et, immédiat du litige, soumis par la France et les
a s-Unls a la C . t .

rein oUr lU ernatlollale de justice é~a:t, appa-
rég·d

tnen
.t , fort mince et très spécial : la validit'é d'un arrêt~

1 entlel de qu 1 l' . hniq l' ques Ignes reglementant en termes tee _
ar Ues, la procédure des importations sans' devises, Mais les

guments in • dafiir ,voques l' part et d'autre, pour contester ou
à mer la régularité de cet arrêté devaient conduire la Cour

connaître • ' ,
tant ' ,a son propos, de quelques unes des plus lmpor-
C es questIOns, relatives au statut international du Maroc
ontemporain,

denrLes Etats-Unis prétendaient, en effet, que l'arrêté rési­
cbl' 11'1. du 30 décembre .1948 méconnaissait doublement les

Igatlons i t t' 1 .!lu"1 . . n.erna I?na es, souscrites par le Maroc, parce
éc 1 VI?lalt, a la fOlS, les principes de liberté et d'égalité
ca~~om~que, proclamés dans l'Acte d'Algésiras, et les droits

tulalres, conservés par les ressortissants américains.

Pou De son côté, la France, agissant tant en son nom que
rési~ le. compte de l'empire chérifien, soutenait que le texte
Par l;ntle~ respectait la lettre et l'esprit des traités, conclus

empIre chérifien,

liti La Cour de La Haye était ainsi tenue pour trancher le
la ge q~i lui était soumis, de se prononcer' sur l'existence et
ric ~ortee des privilèges capitulaires des ressortissants amé-allls . . •
110m ' ' alllSI que sur le sens exact des principes d'ordre eco-

IqUe, énoncés dans l'Acte d'Algésiras.

PI't L'arrêt qu'elle a rendu le 27 août 1952 étudie, très com­
co

e
l'ment, les premiers, traite des seconds de façon beau­

C up plus laconique et formule, en outre, l'opinion de la
OUr SUr l' " . 'd'

de l'l'In . P USI~U:~ POllltS. IUtéressant, soit le statut Jur~ Ique
gé, PIre cherJiJen, SOIt le droit international pubhc enneral.

(2 C'est dans cet ordre que le texte de l'arrêt sera analyséJ.

r. - LES PRIVILÈGES CAPITULAIRES
DES R:E.SSOllTlSSANTS AMÉlllCAINS

déc La question de la validité de l'arrêté résidentiel du 30
étai~~br~ 1948 à l'égard des ressortissants des Etats-Uni~,
tUI ' Intimement liée à celle de l'étendue des privilèges capl-

aIres co' . . f t
lllttét'ic~' nserve~ par ceux-cI au Maroc. SI les ressor Issan s
tena 't lns pouvaient, en effet, se prévaloir, comme le sou­
tu dl leur gouvernement, du privilège d'assentiment (en ver­
l:I'au U~uel, selon la thèse américaine, les lois chérifiennes
les. ~alent pu leur être appliquées qu'après agrément de cel­
déc Cl Par le département d'Etat), l'arrêté résidentiel du 30

embre 1948 l' .' 't' .sou . ne eur étaIt opposable, car Il n'avaIt e e, 11l

mis au gouvernement américain, ni approuvé par lui.

celu,A.insi posé, le problème du droit d'assentiment soulevait
1 des privilèges juridictionnels. La soustraction des capi-

-----------roc 0, N.D.L.R. Ex·trait de « Gazette des tribunaux du Ma-
» nO, 1116 du 10 novembre 1952.

l, (2) Le . d
(Utte present article reflète les vues personnelles e

l'Qrré;,r et ne constitue pus un commentaire officiel de
de la Cour.
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les cas prévus par le traité, conclu à Meknès, le 16 septem­
bre 1836, entre les Etats-Unis et le Maroc, et par certains
articles de l'Acte d'Algésiras, qui prévoient, expressément,
la compétence du consul.

], Cas prévus par le traité de Meknès.

Ce sont les litiges d'ordre civil et pénal auxquels sont
parties deux citoyens ou protégés américains.

Contrairement il. la thèse française, dont elle s'est sépa­
l'foc sur ce point particulier, la Cour a considéré que le terme
( différend » (<< dispute » en anglais), figurant à l'article 20
du traité de Meknès, désignait aussi bien les procès pénaux
que les procès civils. Le tribunal consulaire demeure, ainsi,
compétent à l'égard d'un ressortissant américain, coupable
d'une infraction dont la victime est également un ressortis­
sant américain.

2' Cas prévus par l'Acte d'Algésiras.

La Cour (se séparant également sur ce point de la thèse
française) a estimé que la compétence du tribunal consulai­
re subsistait dans plusieurs cas, prévus par l'Acte d'Algésiras.

On sait que divers articles de celui-ci attribuent au con_
sul la connaissance de certains litiges, relatifs à des matiè­
res réglementées par l'Acte,

Comment convenait-il d'interpréter ces dispositions ?
Devait_on y lire, comme le soutenait le gouvernement fran­
çais, une simple référence au système de juridiction capitu­
laire étendue, existant en 1906, et conclure, par suite, que
ce système, ayant disparu en 1937 du fait de la renonciation
anglaise, la référence qui y avait été faite était devenue
sans valeur ?

Fallait-il, au contraire, considérer, avec le gouvernement
américain, que l'Acte d'Algésiras avait consolidé, au profit
des Etats-Unis, qui n'ont pas renoncé à leurs privilèges, les
avantages juridictionnels qu'il a expressément visés ?

C'est ce point de vue que la Cour, à l'exception du juge
chinois, a adopté, en déclarant que les Etats-Unis sont fon­
dés à. exercer la juridiction consulaire dans toutes les affai­
res civiles ou criminelles, introduites contre des citoyens ou
protégés des Etats.Unis, « dans la mesure, requise par les
dispositions de l'Acte d'Algésiras, relatives à la juridiction
consulaire )),

Les cas ainsi visés sont les suivants :

infractions aux règles concernant la contrebande des
armes (articles 19, 29) ;

infractions au règlement douanier (articles 101, 102) ;

actions intentées par la Banque d'Etat du Maroc, au
Maroc contre un ressortissant américain (article 45).

Il est nécessaire d'ajouter deux remarques pour bien
préciser la portée de la décision, rendue par la Cour, en ce
qui concerne les privilèges juridictionnels.

a) La Cour a dit le droit, Elle a donc défini l'étendue
de la compétence du tribunal consulaire amerlcain, telle
qu'elle résulte des traités en vigueur, soit, en l'espèce, des
dispositions conventionnelles dont les Etats-Unis peuvent
se prévaloir depuis la renonciation anglaise de 1937, C'est,
par suite, à cette dernière date que s'est trouvée fixée la
compétence actuelle du tribunal consulaire, et celui-ci a donc,
de 1938 au 27 août 1952, jugé à tort les litiges, autres que
ceux pour lesquels l'arrêt de la Cour l'a reconnu compétent,

b) En second lieu, la Cour s'est bornée à fixer les limi­
tes des compétences respectives du tribunal consulaire et des
tribunaux locaux à l'égard des ressortissants américains. Elle
n'a pas dit (et n'avait pas à le dire) quelle est celle des juri_
diçtions locales chérifiennes qui doit connaître des affaires,
jugées à tort, depuis 1937, par le consul. Cette question ne
relève que de la loi interne marocaine,

B - Le « droit d'assentiment li

La réponse, donnée par la Cour, en ce qui concerne le
« droit d'assentiment », revendiqué par les Etats.Unis, est
complexe.

Certes, la Cour a affirmé, avec toute la netteté désira­
ble, que « les Etats-Unis ne sont pas fondés à prétendre que
l'application de lois et de règlements à leurs ressortissants
en zone française requiert leur assentiment ».

En l'absence de toutes dispositions conventionnelles leur
donnant ce droit, ni la coutume, ni J'usage, ni la pratique,
suivie, depuis 1912, par les autorités du Protectorat, de so~­

mettre les principaux textes législatifs aux autorités amérI­
caines, n'ont pu conférer à celles-ci un tel ~rivilège,

Mais la Cour a assorti cette affirmation d'une réserve:
les tribunaux consulaires américains peuvent refuser d'appli­
quer à leurs ressortissant'> les lois et règlements chérifiens
auxquels le gouvernement des Etats-Unis n'a pas donné son
assentiment.

Le « droit d'assentiment» existe donc bien, et il coIlS­
titue un corollaire du privilège de juridiction, dont l'étendue
mesure la sienne propre.

Mais quelles sont la nature et la portée exactes de ce
droit?

Que le juge consulaire, juge amel'lcain, ne puisse appli­
quer une loi chérifienne que si cette loi a été préalablem~:
incorporée par une décision de son gouvernement au dr?\
qu'il applique, aucun doute ne subsiste plus sur ce poln
depuis l'arrêt de la Cour de La Haye,

Mais (et c'est là qu'est la véritable question) le gouve~'

nement américain possède.t-il, en vertu du droit d'assentI­
ment, un pouvoir discrétionnaire qui lui permette d~ do~n~
ou de refuser, suivant Sa convenance, l'accord qUI lUI es
demandé par les autorités chérifiennes ?

Doit-on considérer, au contraire, que l'agrément ne pe~t
être refusé par le gouvernement américain à une loi chérI­
fienne que si celle-ci viole des obt:gations juridiques, con­
tractées par le Maroc à l'égard des Etats-Unis ?

L'arrêt de la Cour ne fournit pas à cette interrogation
de réponse assurée. Il parait, cependant, résulter de l'analt'
se historique de la pratique de l'assentiment à laquell~ ~
Cour a procédé, que celui-ci constitue, à ses yeux, une s~
pIe procédure de caractère formel, qui rend possible l'apP ;
cation de la loi locale par le juge consulaire, et qui perII1e

à l'Etat étranger, bénéficiaire du privilège, de vérifier q~.~
la législation locale ne porte pas atteinte aux droits qOI
tient des traités.

Il y aurait donc abus de droit, de la part du gouv~~ne:
ment américain, à refuser son agrément à une loi chérIfIen

dne, qui ne violerait aucun des droits qu'il possède à l'égal'
de l'Empire chérifien.

C -- L'immuni!é fiscale

o' • 't' . alement,Le gouvernement amel'lcam appuyaI, prmclp u
sa prétention à l'immunité fiscale de ses ressortiss~nt~, ae
Maroc sur l'existence de son droit d'assentiment, amsi q~
sur di~ers articles des conventions de Madrid et d'Algésir '

. • 11' pal' laLe premier argument ne POUV8lt etre accum 1 ti.
Cour qui venait de nier l'existence d'un privilège d'assen

ment autonome et général. tiré de
Elle a, également, rejeté le second argument: . ue

diverses dispositions des traités de Madrid et d'AlgeslraB. <\n-
0" t'l"t' f't en raISOle gouvernement amel'lcam U 1 Isai a son pro l,. taU-

nant de la sorte ; « Des arti~les précis d~ deux, traltés:AJgé_
jours en vigueur, la convention de MadrId et 1Act~ .d 1 i.
siras prévoient la soumission des ressortissants amerlca~'"

o 0 (tIJ'P'"
certains impôts ch.érifiens, lim~tati~e?,ent énumer~ aifIll'
droits de porte), SI de telles dISPOSItIons ont été nece;;sss6J1tl1
pour soumettre, à des impôts déter~inés, les J'essortl riJ1ci­
américains au Maroc, c'est que ceUX.Cl échappent, en P
pe, à l'impôt local. . '. de

« Par suite, l'extension, à nos citoyens et pro~ge;ie)'
tout nouvel impôt est subordonné à notre accord preala el1

. e
La Cour n'a pas accepté cette manière de VOIr e~ 411Ï

s'est prononcée pour la thèse du gouvernement franç~ de
donnait des dispositions en cause des traités de 1880 tipis
1906, une interprétation opposée à celle que les Etats­
cherchaient à faire prévaloir,
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Les ~gents du gouvernement français répondaient à l'ar­
gU~entatlOn américaine que, si des dispositions convention­
ne ~s ont été nécessaires en 1880 et 1906 pour que les res­
sortissants américains, comme d'ailleurs ceux de toutes les
~rtres puissances capitulaires fussent soumis à l'impôt, c'est
éter:, sans. doute, parce qu'à l'époque le principe en vigueur
l'iait _celUi de la soustraction des étrangers capitulaires à
ef;nrot local; ~ais, depuis lors, ce principe a cessé d'avoir
te e car les pUissances chrétiennes, qui avaient obtenu direc­
pr~~~t cet avantage du Maroc, ont toutes renoncé à leurs
d,·IVI eges; les Etats-Unis, qui ne bénéficiaient du privilège
l Immunité fiscale que par le jeu de la clause de la nation
a: plus favorisée, ne peuvent plus invoquer, aujourd'hui, un
c antage, dont le principe n'est inscrit dans aucun traité
. on~lu directement par eux. Ils sont donc soumis à tous les
Impots chérifiens.

Estimant que l'?galité économique, garantie par l'Ac'"
d'Algésiras, se trcH'ait v;olée pp.r l'arrêté du 30 décembre
1948, elle a jugé ,rlui-ci contraire, pour ce seul motif, aux
obligations intern' tiû.1<!les du Maroc, et estimé qu'il n'était
pas, dès lors, néc''Ssaire, pour trancher lc litige qui lui ét,ù
soumis, d'examiner la question de la liberté économique.

Les deux parties avaient, cependant, longuement dé\"­
loppé, devant la Cour, leurs points de vue, opposés sur '"
liberté économique.

Le gouvernement ameTlcain soutenait qu'en interdisant
l'importation de produits, acquis sans attribution officielle de
devises, Jes autorités chérifiennes avaient porté atteinte à
la liberté d'importer, reconnue à toutes les puissances béné­
ficiaires de l'Acte d'Algésiras.

De leur côté, les agents du gouvernement françaiB pré­
sentaient une conception, à la fois restrictive et évoluti,-c
du principe de liberté économique.

~ Celle-ci, disaient-ils, ne saurait interdire, au Maroc,
d'édicter, en matière d'importation notamment, les mesureS,
nécessaires au maintien de l'ordre public chérifien, toutes
les fois que celui.ci se trouve menacé (et tel est le cas lors­
que la monnaie locale, mise en péril, doit être protégée par
le contrôle des changes) ; .

- D'autre part, la liberté économique, garantie aux
puissances chrétiennes par l'Acte d'Algésiras, est une liberté
réciproque, et ces puissances ne sauraient s'en prévaloir que
dans la mesure où elIes-mêmes accordent aux produits maré'­
cains un traitement libéral;

- Enfin, à supposer que le principe de liberté éconon,,­
que ait eu, en 1906, le sens absolu que lui prêtent les Etat:=;­
Unis, les obligations qui en découlaient, pour le Maroc, ont
été modifiées par des accords internationaux plus récent"
et notamment par ceux, conclus à Bretton-Woods.

Sur tous ces points, la Cour n'a. po3 pris parti.

Elle s'est bornée à rappeler que les principes d'égalité
étaient toujours en vigueur et que le respect de ces principes
s'imposait à la France, puissance protectrice, à qui le traité
de Fès n'avait donné, dans le domaine économique, aucun
avantage particulier.

~aisant application du principe ainsi rappelé, elle ~ :00­
du que l'arrêté résidentiel du 30 décembr~ 1948 l.ul etaIt
contraire, parce qu'il établissait entre les importations en
provenance de la « zone franc '> e~ c.elI~ en pr?venance des
autres zones monétaires, une dISCrimination, qUI ne peut se
justifier par des considérations relatives au controle des
changes.

Ainsi demeurent entières la p'lupart des que8tions cap.­
tales, relatives au régime économIque du Maroc,

Que signifie le principe de liberté économique ?

Interdit-il, au Maroc, toute défense sur, les plans écono­
mique et monétaire à l'égard des autres pUissances ?

S· 1 Maroc peut se défendre, quelles armes peut-il uti.
1 e f' ?

liser, et dans quels cas peut-il le lUl'e ,

L 'ncI'pe même d'égalité, qui oblige le Maroc à assu­
e prl . . d l'Acte

tr 'tement égal aux puissances signataires e
rel' un lU tibl d
d'Algésiras, interdit-il au M.ara; toute mesure, suscep e e
favoriser sa propre economle .

Autant de questions sur lesqu~l!es l.a ~~c~i~n dem~~
t en l'absence d'une décwon JUdJClllll'8 mternati~

re ouver e, , d 1 h '...L.
nale qui se serait imposée avec l'autorJté e a c ose JU&""".

III, - AUTRES ENSEIGNEMENTS DE L'ARRÊT

L'examen du problème des privilèges capitulaires et des
., d l'Acte d'Algésiras a emené la Cour à formuler

prmclJl7S. e ur un certain nombre de questions connexes
son opmlon s 't 1 dro't

. . 'ntércssant soit le statut du Maroc, SOJ e 1ou VOISines, 1 ,

international public en général,

On ne saurait faire ~e analyse .complète et fidèle de
l'arrêt en passant ces questions sous silence.

B ~ l,a liberté économique

sans aucune inégalité (3)

II. ~ L'ACTE D'ALGÉSIRAS

C La Cour a ainsi fourni une solution claire précise et°m l' ,
1 p ete de la plupart des problèmes d'ordre capitulaire. Elle
eUr a d' '11s ,al eurs, consacré près des deux tiers du texte de
On arrêt.

Er .
lac . le a donne, par contre, une réponse beaucoup plus
sOnIqUe et beaucoup moins complète aux questions intéres­
ant l'Acte d'Algésiras.

Ces questions étaient au nombre de deux :

la première, soulevée par une demande reconven­
tionnelle des Etats-Unis, d'une importance pratique
três grande et d'un intérêt juridique limité, concer­
nait l'interprétation de l'article 95 sur l'évaluation
des valeurs en douane;

la seconde, capitale en droit et en fait, était relative
au sens et à la portée du principe de liberté écono­
mique sans aucune inégalité, formulée dans le préam­
bule de l'acte.

Par ~a réglementation des importations sans devises, établie
non 1arrêté résidentiel du 30 décembre 1948, portait-elle, ou
<llJ.e· ?atteinte aux principes de liberté et d'égalité économi-

sent,Cette question constituait, avec celle du privilège d'as-
Iffient, le cœur même du litige, soumis à la Cour.

Celle_ci n'y a donné qu'une réponse partielle.

Vêv.lluation des valeurs en douane; (Art. 95)

êt . Le droit de douane à l'importation de 12,5 % doit-il
ho re calculé d'après la valeur de la marchandise sur le
"'arch' lIra ~ ocal marocain, comme le soutenait le gouvernement
d' 11.çals, ou, selon la thèse américaine d'après la valeur

OrIgine du produit, augmentée des dive;s frais d'approche ?

re Saisie de cette question la Cour a en quelque sorte,
nVoyé les parties dos à d~. '

d'Al l!~e min?tieuse analyse des articles 95 ~t 96 ~e ~'Acte
d gesIras, 1examen des travaux préparatOlres, 81nsl que
l.~~a pratique, o~servée par les douanes chérifienn~s d~~uis
7\" ' ont condUit la Cour à estimer que l'Acte d Alge81ras
'Il1.;7'&o1l.çait '[Kl8 de règle stricte en ce qui concerne la
dr ~hode d'évaluation des valeurs en douane, et que les

olts d . t - 'dé t'd' evalen etre calculés en prenant en consl ra Ion
IVers f t d' ..d ac eurs, parmi lesquels figurent la valeur orlgme
li produit et sa valeur sur le marché local.

U ar -t . . tte re ajoute, d'ailleurs, (considération fort Impor an-
. c eo: pratique) que le pouvoir d'évaluer, en combinant

es divers facteurs, appartient aux autorités douanières.

------"q",,~i ND.LR. - Sur ce pomt, et sur les conséquences de
l'~ de la Cour pour l'économ.e marocaine, cf. aus8i supra

8é de M. Charles Félici.
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A. - Le statut du "broc

La Cour a eu à se prononcer, dans ce domaine, sur les
trois questions suivantes :

la personnalité internationale du Maroc;

la portée de la renonciation aux privilèges capitu­
laires;
la nature des tribunaux français du Maroc.

1u La personnalité internationale du Maroc.

A deux reprises, l'arrêt rappelle que l'accord contractuel,
conclu par la France et le Maroc, le 30 mars 1912, n'a pas
retiré, à ce dernier, sa personnalité d'Etat en droit interna­
tional.

A deux reprises, également, et notamment à propos de
l'interprétation de l'accord franco-espagnol du 27 novembre
1912, précisant la situation respective de la France et de
l'Espagne à l'égard de l'Empire chérifien, la Cour a affirmé
que le traité de Protectorat chargeait la France de toutes les
relations internationales du Maroc, les termes généraux des
articles V et VI du traité étant assez larges pour donner à
la puissance protectrice la conduite de ces relations, y com·
pris l'exercice du droit de conclure des traités.

Les Etats-Unis soutenaient que l'accord du 27 novembre
1912, conclu uniquement entre la France et l'Espagne, n'obli­
geait pas l'Empire chérifien et que, par suite, l'Espagne con­
servait, « de jure », à l'égard de l'Empire chérifien, ses pri­
vilèges juridictionnels antérieurs, dont les Etats-Unis pou­
vaient, dès lors, se prévaloir par le jeu de la clause de la
nation la plus favorisée.

La Cour a fait justice de cette argumentation subtile en
déclarant que la convention franco-espagnole de 1912, et les
déclarations qui l'accompagnaient, « doivent être considérées
comme des accords passés par la puissance protectrice, dans
les limites de ses pouvoirs, accords, relatifs aux affaires de
l'Etat protégé, et destinés à l'obliger ».

Par suite, ces accords obligent le Maroc et lui profitent,
et les droits espagnols, relatifs à la juridiction consulaire ont
donc pris fin, « de jure », aussi bien que « de facto ».

2° La renonciation aux privilèges capitulaires.

A l'exception des Etats-Unis, toutes les puissances chré­
tiennes ont renoncé, successivement depuis 1912, à leurs
privilèges capitulaires.

Quelle est la portée exacte de cette renonciation ?

Celle-ci, consentie, expressément, en considération des
garanties données par le nouveau régime du Protectorat,
a-t-elle, de ce fait, un caractère conditionnel, les privilèges
devant renaître d'eux-mêmes le jour où ce régime viendrait
à disparaître ?

Ou bien, doit-on considérer que la renonciation est
inconditionnelle et définitive ?

C'est en faveur de cette seconde interprétation que la
majorité de la Cour s'est prononcée, estimant que les termes
« renonce à réclamer », devaient être regardés comme por­
tant renonciation absolue aux droits et privilèges capitulai_
res.

Il convient de noter, cependant, que cette opinion n'est
pas formulée dans le dispositif de l'arrêt, seul pourvu de
l'autorité de la chose jugée et qu'elle n'en constitue pas le
soutien nécessaire.

Rien ne s'oppose donc à ce que les puissances intéres­
sées soutiennent un jour la thèse opposée.

3° Les tribunaux français du Maroc.

La question de la nature juridique des tribunaux fran­
çais du Maroc s'est trouvée posée à la Cour par un biais
curieux.

Les Etats-Unis soutenaient qu'ils avaient le droit, en
vertu de l'article 24 du traité de Meknès, qui leur confère le
'bénéfice de la clause de la nation la plus favorisée, d'être
aussi bien traités, en matière juridictionnelle, que la France
qui possèderait au Maroc, selon eux, des tribunaux propres,
à compétence étendue.

La Cour a rejeté cette prétentio'l, en déclarant que les
tribun::tux français du Maroc ne sont, en rien, des tribunaUX
consulaires, ma:s des tribunaux marocains, qui, organisés
selon un modèle et des critères français, accordent aux étran­
gers toutes garanties d'égalité judiciaire.

Elle a ainsi mis fin à une discussion, d'ailleurs plus aca­
démique que pratique, qui divisait, depuis longtemps, les
juristes spécialistes dans l'étude du droit public marocain.

E..- Prohlèmes génér~ux

de dr;:,it interna fion 11 public

L'arrêt contient, également, de précieux enseignements
en ce qui concerne le sens et la portée de la clause de la
nation la plus favorisée, et les méthodes d'interprétation des
traités.

1° La clause de la nation la plus fa'vorisée.

Du sens attribué à cette clause dépendait la solution du
problème capitulaire, soumis à la Cour.

Si celle-ci avait admis, comme le voulaient les Etats­
Unis, que la clause de la nation la plus favorisée, insérée
dans les traités capitulaires, passés entre puissances chré­
tiennes et Etats musulmans, n'était pas une disposition con­
ventionnelle, destinée à établir et à maintenir l'égalité du
traitement sans discrimination entre les puissances intéres­
sées, mais un simple procédé de rédaction permettant de for­
muler commodément un texte à l'aide de références, elle
aurait dû en conclure que les droits, acquis par le jeu de la
clause de la nation la plus favorisée, subsistent malgré l'abro­
gation des traités leur ayant donné naissance, et que, par
suite, les Etats-Unis peuvent encore prétendre aux privilèges
capitulaires étendus, autrefois concédés à la France, à la
Grande.Bretagne et à l'Espagne.

La Cour n'a pas admis cette interprétation de la clause.

Elle a considéré que celle-ci, en droit international coll1­
mun, était un simple moyen d'égalisation juridique, et qu'ell

conséquence, l'abrogation d'un texte, qui avait créé des
droits, dont certaines nations avaient pu bénéficier par le
jeu de la clause, faisait disparaître ces droits à l'égard de
tous.

La Cour a, d'autre part, estimé qu'il n'existait aucune
raison d'attribuer des effets différents à la clause, lorsque
celle-ci figure dans des traités passés pal" les puissances
chrétiennes avec les Etats musulmans.

2° La méthode d'interprétation des traités.

Si la Cour n'a pas énoncé de règles sur ce poi?t, l.~
manière dont elle a examiné, et résolu, le litige qui lUI étll1

dsoumis, apporte de précieuses indications sur la méthO e
d'interprétation des traités qu'elle applique.

Cette méthode est classique et conservatrice.

La Cour s'en tient aux termes des textes, lorsque ceUlt
­

ci sont clairs.

S'il est nécessaire de les interpréter, elle le fait en ch~~­
chant à déterminer quel était leur sens, et, à défaut, qU~ ~
était l'intention des parties à l'époque où celles-ci ont trtl1te.

De cette méthode, l'arrêt du 27 août 1952 fournit plU­
sieurs exemples intéressants.

La Cour devait définir le sens du terme « différend »~
employé dans l'article 20 du traité de Meknès. Elle n'a pli

• '11\,0­
accepté l'argumentation du gouvernement français qUI, 1 . é
quant la distinction moderne entre les litiges d'ordre prl"
et les procès pénaux, où l'Etat est le premier intéressé, sou:
tenait que l'article 20 ne visait que les premiers. Elle a jUge,
au contraire, « qu'il est nécessaire, en interprétant les diSpa;
sitions de l'article 20, de tenir compte du sens du terll1

« différend », à l'époque où les deux traités furent concl~6
A cette fin, il convient d'examiner la manière, dont fi e le
employé « différend » dans les divers traités conclus par
Maroc, par exemple ceux avec la France de 1631 et 1682.. ·

« Il faut églilement tenir compte du fait qu'à l'épo<l~:
où les deux traités furent conclus, la distinction nette el1 e
les affaires civiles et criminelles ne s'était pas encor
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cl •
egagée au Maroc C' t . . .

<. d'ff' . es pourqUOI Il faut mterpréter le terme
1 erend »tel "1 ftant 1 f.' ~~ ligure dans l'article 20, comme visant

es a falres cIviles que les affaires criminelles... ».

C'est dans le' ."rl'n . meme espnt que la Cour a interprété le.., clpe d'é rt·· . .
'( à 1 .~a 1 e economlque, enoncé par l'Acte d'Algésiras,
)Je a luml~re des circonstances » historiques où ce princi-

a Vu le Jour.

Elle a encore ap r • 1 • • . •tion d t Pique a meme methode d'mterpreta-
te d'A~s . ~xtes, IO:5quelle a jugé que les dispositions de l'Ac­
lair ges~ras, prevoyant la compétence du tribunal consu-

e, devaient être ob . d .cett servees ans leur lettre chaque fOIS que
e compétence y était expressément visée'.

Pour les m' .Se a '" emes r81sons, elle a refusé d'admettre la thè-
qU'i:en.calI~e selon laquelle les principes capitulaires, tels
au:!: tr:~~~~aJent en 1~80 et 1~06,.se seraie~t « incorpor~s »
ai lls ' de Madnd et d Algeslras, qUi constitueraient,

l, POur les Etat U . .t •ceux' . s- ms, un tJ re autonome, grace auquel
dus. -CI auraJent conservé leurs privilèges capitulaires éten-

La Cour a iugp qu'aucune disposition littérale de con­
vention ne venait f l'appui de cette thèse, et que rien n'éta­
blissait que telle av l ,t été, à l'époque, l'intention des parties.

" Cette méthod" d'micro:rétation est en complète opposi­
sltlon avec la con·.eption « évolutive» du droit international
représentée, autrefois, à la Cour de justice internationale:
par le professeur Alvarez, et à laquelle les agents du gouver­
nement français ont fait, à plusieurs reprises, un discret
appel au cours des débats.

Il est in'~éressant, pour le juriste, comme pour le socio_
logue, de noter le crédit que le classicisme juridique conser_
ve au sein du plus haut organe judiciaire international.

Il est utile de ne pas l'oublier, pour ceux qui ont à
appliquer des textes internationaux, sur le sens et la portée
desquels la Cour peut être, un jour, invitée à se prononcer.

Louis FOUGÈRE,

MaUre des Requêtes au Conseil d'Etat,

Comeiller juridique du Protectorat

L'ECONOMIE DES ZONES ESPAGNOLE ET TANGEROISE DU MAROC EN 1951 (1)

H. - La zone de Tanger

En revanche, le commerce extérieur accuse un dévelop_
pement appréciable. Un accord, récemment conclu avec la
zone française du Maroc, a maintenu à 275 millions de
francs le plafond des échanges entre les deux zones. Ce mon­
tant n'a pas été atteint en 1951, le total des importations et
exportations ne s'étant élevé qu'à 150 millions. Un effort
persévérant doit être entrepris, de part et d'autre, afin d'ac­
croître dans des proportions notables le volume des échan­
ges entre les zones espagnole et fran·çaise.

L'équilibre budgétaire reste assuré par les subventions
de l'Espagne, qui ont dépassé 170,000.000 de pesetas en 1951.
Cette aide a été portée à 210 millions pour l'année 1952.
Elle permet, avec l'augmentation des recouvrements ordinai_
res, d!! fixer à 380 millions environ le montant des dépenses
prévues.

La prospérité de la zone de Tanger, liée à sa situation
particulière sur le plan international, ne s'est pas démentie.
Il semble, toutefois,qu'au cours des derniers mois de l'année,
la fièvre financière et immobilière, qui en caractérise l'acti­
vité depuis la dernière guerre, ait donné certains signes
d'apaisement.

Les résultats du recensement de la population, effectué
en juin 1951, ont démontré que les précédentes évaluations
étaient supérieures à la réalité; le nombre des habitants de
la zone internationale s'élève à 130.0000, dont 80.000 sujets
marocains

Les trafics maritime et aérien sont en développement et
attestent l'importance de cette place comme centre de tran­
sit. Par rapport à 1950, J'augmentation du tonnage des mar­
chandises manipulées dépasse 30 % au port maritime, et
40 % à l'aéroport. Le trafic des voyageurs a augmenté dans
des proportions analogues.

Le montant des importations a atteint 12,4 milliards de
francs, contre 10,9 milliards en 1950. La. valeur des exporta­
tions clandestines restent certaineme?~ ?mport~n.te et, avec
les entrées de capitaux, couvrent le deflclt conSiderable de la
balance commerciale.

Les Etats-Unis d'Amérique se maintiennent au premier
rang des fournisseurs de la zone, suivis par l'E~pagne, la
France et l'Union française, puis par la zone sterhng.

J. - La zone esp,agnole

Pluie
La ~one espagnole du Maroc a été favorisée par des

ment
s : ondantes, dont l'agriculture n'a pas bénéficié égale­

ans toutes les régions.

letteL~ réco~te de céréales a été moyenne tandis que la cueil­
faVorables obves a donné des résultats exceptionnellement

es.

l'a La ~roduction d'agrumes, sensiblement égale à celle de
n dernier a pu't • 1• f . •am.:;r .' e re ecou ee aCllement, grace à une nette

loratIon de la qualité des fruits.

tent ~es .essais de culture du coton, en terrain irrigué, s'avè­
/lar l,l.nteressants. La récolte est, dès maintenant absorbée

Industrie textile de Catalogne. '

tl'a. L'état du cheptel est satisfaisant en général; le troupeau
SOUffert d'aucune épidémie.

tol1teL~, bar:age de l'o~ed. Lau a été alimenté en eau durant
$ans . annee, et la distribution d'énergie électrique assurée,
tion ~nterruPtion. Une part assez importante de la produc­
moiti'e co~rant a pu être dirigée sur Tanger, couvrant la
l1ale. e environ de la consommation de la zone internatio-

Les trav d .li:ladi aux e constructIOn du barrage de Mechra Ho-
tructt sur, la Moulouya, sont poursuivis activement. La con$­
chain On d un second barrage, à Mechra Klila, doit être pro-

ement entreprise.

cipalL'extraction des minerais de fer, qui proviennent prin­
liol), ~1llent des gisements de Melilla, a atteint près d'un mil­
'l'e d.e ~onnes. Les exportations accusent, toutefois, une légè­
820.0~1llJnution; elles s'élèvent à 760.000 tonnes contre
de-Br 0 en 1950. Les principaux acheteurs restent la Gran-

etagne et l'Espagne.

M:al . .
l1es d gre une campagne de pêche peu abondante, les USI-
l1ir d e conserves ont pu maintenir leur fabrication et obte­

es résultats favorables en ce qui concerne le thon.

Vit· L'ind~strie, en général, a fait preuve d'une bonne acti­
qùi

e
, Particulièrement celle des matériaux de construction,
a trouvA . T .dOit • e, a anger, des débouchés. Une usine de ciment

'ré<. etre, prochainement, mise en route dans la région de
""Uan.

&E!n ~ependant, la hausse des prix apporte une certaine
si q,e ,a la construction et aux transactions immobilières, ain­

u au commerce intérieur.

(l) N.D.L R. - Extrait du rapport du consei.l d'admi~is­

tration de la BanQue d'Etat d~ Maroc, pres~nte le 23 3Utn
1952 à l'assemblée générale ordinaire des actlOnnatres.



744 BULLETIN ECONOMIQUE ET SOCIAL DU MAROC

Les échanges avec les zones espagnole et française du
Maroc sont en augmentation sensible, et atteignent les mon­

tants suivants :

(en millions de francs) i ou excédent

Importations Exportations

Zone espa-
gnole

Zone françai­
se

495

1.016

800

295

Déficit

+ 305

- 721

Elle semble toutefois manifester un certain ralentissement
en fin d'année.

Les principales dépenses des services des travaux publicS
ont porté sur l'aménagement des routes et des pistes. La
société du port de Tanger a, de son côté, effectué divers
travaux pour améliorer ses installations. Un important pro­
gramme de développement du port a été mis au point. La
question du financement reste à l'étude.

Le marché des changes a été caractérisé par une certa~­
ne stabilité au cours du premier semestre. Depuis le mOlS
d'août 1951, des fluctuations de cours ont été constatées, la
peseta continuant à faire preuve de fermeté. Le dollar (bien
que n'ayant pas pouvoir libératoire sur la place) sert de
base à de nombreuses transactions.

L'industrie tangéroise, pratiquement inexistante il y a
quelques années, se développe sensiblement. Il convient de
signaler l'installation d'une usine de tissage de coton, d'une
brasserie et d'une usine de cimeTVt.

L'activité du bâtiment et celle des fabriques de maté­
riaux de construction, est assurée par l'extension de la ville.

Comme les budgets précédents, le budget de 1951 a
accusé un large excédent de recettes. Les dépenses engag~
au titre des budgets ordinaire et extraordinaire, ont atteJ!l
1.693.000.000 de francs, pour 1.855.000.000 de francs d~ ~
couvrements. Les prévisions budgétaires de 1952 ont porté,
au total, sur 2.034.000.000 de francs en recettes et en dépen­
ses.

CONSIDERATIONS SUR LE « PLAN DE MODERNISATION ET D'EQUIPEMENT»

EN AFRIQUE DU NORD (1)

Dans la plupart des secteurs, les objectifs qu'il était
apparu raisonnable de retenir pour l'Afrique du Nord, en
1948, dans une vue d'ensemble des efforts, entrepris dans la
métropole et dans les pays d'outre-mer, sont atteints ou sur
le point de l'être. Certains de ces objectifs ont même été
dépassés. C'est, notamment, le cas pour la production d'éner­
gie électrique, la production pétrolière, la mise en valeur
des ressources minières.

Dans d'autres domaines, tout aussi importants, comme
le développement de l'agriculture (et, plus spécialement, de
l'agriculture autochtone), l'élevage ou les aménagements
hydrauliques, la situation 'lat moins favorable. Des réalisa­
tions du plus grand intérêt sont déjà acquises, mais des
retards restent à rattraper (2).

(1) N.D.L.R. - Nou~ extrayon~ cette note de l'étude
parue dans le n" 215, du 15 octobre 1952, des Cahiers fran­
çais d'information (la documentat:on française), sous le titre :
c cinq ans d'exécution d.u plan Monnet ». et qui analyse, dans
ses grandes lignes, en en reproduisant les terrnes mêmes, le
rapport, trés documenté, adressé par M. Jean Monnet, en
août dernier, au président du Consei!. Ce "apport, qui retraee
les réalisations du « Plan », ainsi Que ses effets au regard
des object,.js, a été réeemment rendu public par le eommis­
sariat général du plan. Nous prenons la liberté de le signa­
ler à nos lecteurs, et, plus particulièrement, le chapitre IV
(rèalisations d'Outre-Mer) dans lequel, en 76 pages de ta­
bleau..r abondamment chiffrés, avec une grande précision, et
commentés d'une façon claire et très objective, toute l'acti­
v,té économique et sociale de l'Afrique du Nord au cours
de ces dernières années, comparée à la période d'avant­
guerre, est mise en évidence, qu'i! s'agisse de l'énergie ct
des mines, de la production agrico/.e et des foréts, de l'hy­
draulique, des moyens de transports et de liaisons, de l'en­
seignement et de la santé publique, pour terminer par une
documentation complète, pour chacun des trois pays de l'A.
F.N., sur les investissements réalisés et le'!r source, ainsi que
sur le développement des échanges commerciaux.

Cet ouvrage constitue, ainsi, un « document de base » de
première valeur pour quiconque s'intéresse à l'économie de
ces pays.

(2) N.D.L.R. C'est nous qui soulignons.

Pour les appreCIer en toute objectivité, il convient,cet­
tes, de tenir compte de l'ampleur et de la multiplicité des
tâches à accomplir dans des pays où la mise en œuvre d'~
tel effort soulevait des difficultés considérables. On doit
cependant indiquer qu'ils résultent, la plupart du tefllfl"
d'une insuffisance très nette des crédits prévus, dans les bUd­
gets locaux, en faveur des investissements dans ces secte;::;
et insister, une fois encore, pour qu'une répartitiOfJ dfI
rationnelle des crédits d'investissements, dans chacun 1""
trois pays d'Afrique du Nord, accorde une priorité abBO
aux équipeme'l'Vts qui comnnandent toute l'évolution éC()1IO­

'Inique et sociale (2).

Pour prendre une vue d'ensemble des efforts en co~
il est nécessaire de passer en revue les principaux r~\llta
acquis à la fin de l'année 1951.

La mise en valeur des ressources énergétiques de l'AftÏ~
que du Nord a fait, en 1951, de nouveaux et iJn~.
progrès. La production de charbon a atteint un niveaU ~ OS
tre fois plus élevé que celui de 1938, passant de 154 nrillio

de tonnes à 645.

Les objectifs pour 1952 sont de 900 millions detoxin.'"

~a production d'électr!cité hYdr~u~ique a é~é mul~P~
par cmq, passant de 499 a 1.457 mIllIons de kIlowatts- Us­
objectifs, pour 1952, sont de 1.950 millions de kilow~ nt
Près de 50 % de la production d'énergie électrique proyJ' .
directement de ressources hydrauliques.

.uUe
Quant à la production des pétroles - à peu préS Ilg48

avant la guerre - elle est paSllée de 13.000 tonnes, en l '
à 83.300 tonnes, en 1951. .

."De son côté, la production minière, déjà en pleUl . Jiou'
en 1950, notamment au Maroc, a effectué, en 1951, de. as­
veaux progrès. Par rapport à 1938, la production de:dll
phates a augmenté de 73 % ; celle du fer, de 2 % ; c eail'
plomb, de 97 % ; celle du zinc, de 186 %; celle du JJ1
ganèse, de 373 %, et celle du cobalt, de 21 %.
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OPINIONS SUR LE cc PAYSANAT ,) (l)

------ E trait d'une étude de M. Pierre Galtier,
(1! N.D.L.R. -;;.. 1~ (mai-juillet 1952) du Bulletin trlmes­

publiee dans le . d'études et d'expansion, sous le titre :
triel de la soc.éte bLelge dernisation des collectivités rorllies
« Le Paysanat - a mo
malgaches •.

Contre la nécessité de la promotion des populations
rurales, il est difficile d'opposer des arguments au moins
avouables, mais une objection a été ·élevée. C'est cene de
l'exemple européen.

Il serait loisible à l'autochtone d'imiter les méthodes de
la colonisation. II suffirait d'attendre que la leçon d?nn~
ait été assimilée et appliquée. Lorsque cet exemple frot de­
faut, et c'est le cas dans d'immenses r~gi~ns, il fa~drait,
avant tout, instaner des noyaux de colomsabon eurov:en~e,

tondition nécessaire et moyen suffisant de la modermsabon

des autochtones.

Cette idée est vieille comme la colonisation.

Pour Madagascar. eIle a été nettement formulée par ~a­
court dans la deuxième édition, parue en 1661, de son « HIS­
toire de Madagascar ».

P t · uement « la vertu de l'exemple » n'a amené, ni
ra lq, . d Nd'

à Madagascar, ni dans les pays d'Afrique u or, une evo-
lution marquée des masses rurales.

Et il ne pouvait en être autrement parce ~u'il ne suffit
'l' techtone de pouvoir contempler les resultats obte-

pas a au "" . l fit'
la colonisation pour lUi msplrer a erme vo on e

nus par , 1 té "1 1 .
de les obtenir lui aussi. Aurait-il cette vo on , ~u 1 UI l'es:
terait d'être capable de comprendre à quelles m~t~odes.et. ~

"t" ces résultats sont dûs. Aurrot-J! asslmtlequelle orgamsa Ion bl"
.' que se poserait pour lui le pro eme - mso-ces prmclpes,

lubIe - de l'acquisition des moyens.

L, 1 de la colonisation est une chose, le rendreexemp e d l" .
intelli ible à l'indigène et lui procurer ~es moyens e" Iml-
~er so~t d'autres choses. Ce n:est certal~ement pas mer. le
rôle éducateur de la colonisabon europeenne q~e de fllU"e

. . 'est connaître son domame propre,
ces constatabons, mais. c . 1 'blité de se déchar-
et c'est nier aux poUVOIrs pubhcs a ~SSI 1 • • he
el' sur la colonisation des tâches qUI n.~ lUI ~com. nt p~.

g . . le droit de laisser aux slecles a vemr le sOIn
C'est mer aussI t
d'apporter des solutions aux problèmes du présen .

auto Lhe
t

problème de l'expansion des populations rurales
c ones a p , , 1 .De d' reoCCupe es colomsateurs de tous les temps.

s octrmes t d ' hC--' e es met odes, toutes valables, ont été suc-
~""Ivement r'gem . ~pp lquees. La somme de leurs résultats est lar-

ho ent P?slhve. Pourtant, il y a une vingtaine d'années de
ns espnts av' t l' ., .Pas f' . alen e senhment que le maximum n'etait

Ca alt. Simultanément, en Afrique du Nord française et au
l'f~~:~un français, des idées nouvelIes étaient mises à

cup ~~ est utile de souligner que cette similitude des préoc­
Pre a .I,ons s'applique à des laits économiques et humains à

mlere vue très dissemblables.

de E:n Afrique du Nord, la population s'accroissait très rapi­
dem~nt ..L'agriculture musulmane devait satisfaire l'essentiel
l:n s esoms alimentaires de ces territoires. ElIe devait égale-

ent permett t' . , .rité '. re une ac IVlte normale à la très grande ma)o-
ryth des habitants. Or, elIe était loin de se développer au
dre me de la populatIOn. De ce fait, elIe ne pouvait attein-

Son double but.

llop ~u Cameroun, l'accroissement, bien que régulier, de la
eUr u ~tIon ne posait pas de problème. Mais une colonisation
act·opeenne, dirigée vers l'exportation et particulièrement

IVe '1' . 'en ,pre eVait des contmgents de main-d'œuvre de plus
le llus nombreux. L'agriculture autochtone activité norma­
viv ~. la population, axée essentiellement su~ les productions,
cellrleres, était ainsi déséquilibrée dans le même sens que

e de l'Afrique du Nord.

la E:n 1937, le gouverneur général Le Beau crée, à Alger,
. «co '.

son mmlSSlon du paysanat algérien », chargée de la liai-
êco en~re la direction des affaires indigènes et les services

nonliques.

La même '1a annee, e gouverneur général Boisson prend,
u CamerounProb!' ' une série de mesures, propres à résoudre le

dflll' eme du " paysanat indigène >. Il s'en explique à l'Aca­
16 1; des sciences coloniales, dans une communication du

Ievrier 1938.

rap ,Simultanément donc, dans des actes officiels, deux des
<l'o resentants les plus qualifiés du haut personnel français
<lés~tre-mer emploient le même néologisme, d'une part, pour
té Igner un état de fait identique (le déséquilibre de la socié­
et rurale indigène), d'autre part pour définir les méthodes
satr~O?édés propres à rétablir ~t développer une situation
SI 1: als~nte. Il n'y aurait eu là qu'une simple coïncidence
les s ~emes buts, les mêmes principes et, très fréquemment,
au lllemes moyens, n'étaient tracés invoqués ou recherchés

nord 'aux . , et au sud du Sahara. Ces circonstances confèrent
\lne ~dees. exprimées en 1937, la généralité qui caractérise
. octrme.

Il.ll Les. éV.énements n'ont pas permis de passer à la mise
C'e ~PPhcahon des idées nouvelles avant la fin de la guerre.
ins:ail ~eulement, en 1945-19'16, que le Maroc et l'Algérie
VUe aient les S.M.P. et les S.A.R. Les lecteurs de cette re­
Il\l' c~nnaissent cette expérience. Il suffira de rappeler

apres u ' . d ' It tsllect .ne peno e de rodage indispensable, des resu a s
llins' aculalres ont été obtenus. La doctrine nouvelle était
...... 1 ?onfirmée avec éclat avant même que soient codifiés
.."., prin' ,
Ilne de Clpes. Et ~e~t~ circonstance, elle-même, est encore
llrolll ses caractenshques essentielles. En effet, pour ses
don oteurs, le « paysanat » doit se garder de toute rigidité,
la :. de toute loi énoncée à priori. Il se propose de saisir
Îtlst:

e
rurale à tout moment et de lui appliquer, à chaque

La dt;;: ~a. formule, jugée la meilleure, pour réaliser ses buts.
bien' ~ IOlhon la plus acceptable car il en faut une, semble

etr 1 . 'Ill.is e a sUivante: l'ensemble des mesures et des moyens
a\ltoc~~ œUvre po~r aider, soutenir, développer I:agriculture
~ l'a one, conshtue ce qu'il est convenu d appeler le
.r,éPo:~a?at », vaste programme d'action économique, qui
"11. . 1 a la. double préoccupation de faire évoluer l'indigène
'd!'\1~formant aux disciplines économiques modernes, et
illier denter le rendement des terres en l'incitant à prati-

es techniques agricoles éprouvées. Ce développement

de la production et de la productivité a pour objectif essen­
tiel de servir d'assise, indispensable aux réalisations sociales
sans lesquelles aucune vie collective villageoise ne peut Se
concevoir aujourd'hui.

Ce sont ces idées générales, cette tendance, que Mada­
gascar vient de s'appliquer par les deux actes règlementaires
des 14 juin et 8 octobre 1951.

Ce n'est pas, ici, le lieu de présenter ou de commenter
ces textes. Il suffit de noter que Madagascar n'a pas innové.
A peine a-t-elle eu besoin d'adapter, très légèrement, les
systèmes d'Afrique du Nord à la structure propre de collec­
tivités autochtones.

Comme en Afrique du Nord, le Paysanat malgache ambi­
tionne la formation économique et sociale des populations
rurales, le moyen étant la modern:sation des techniques agri_
celes.

A Madagascar, comme dans le reste de l'Afrique noire.
il est fait une effroyable consommation d'heures de travail
pour un résultat médiocre.

Le moment est maintenant venu de relayer l'homme par
ra machine, non pas certes pour le transformer en rentier,
mais pour mettre à sa disposition des richesses accrues, con­
-dition indispensable du progrès social.

Contre un programme aussi simple, des objections sont
encore formulées avec force.

Le propos de cet article est de les apprécier.
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Une autre objection a été formulée à Madagascar, après
l'avoir été au Maroc.

La voici.

Nous admettons l'intérêt d'une action en vue de moder­
niser la population rurale. Mais l'action des services de l'agri­
culture, de l'élevage, des eaux et forêts, a déjà amorcé une
évolution. Pourquoi envisager d'autres modalités d'action ?
Veut-on réduire le rôle de ces services? Ne serait-il pas pré­
férable de les développer ?

Dans le cadre du territoire, l'action des services techni­
ques est très diluée, et des impératifs budgétaires se sont,
de tout temps, opposés à ce qu'il en soit autrement. Au sur­
plus, c'est une constatation d'expérience que seule l'action
permanente (en fait la présence) obtient des résultats. Les
conseils à éclipse d'un agriculteur itinérant, relevé tous les
deux ou trois ans, ont très rarement influencé définitivement
les pratiques séculaires du cultivateur autochtone. Il n'est
que de voir le petit nombre de charrues à traction animale
employées dans les territoires d'outre-mer pour s'en con­
vaincre.

Le Paysanat se propose de concentrer tous les moyens
en personnel et matériel dont il disposera, dans des secteurs
limités et bien définis. Cette action en profondeur et cette
« concentration des forces » caractérisent les méthodes parti­
culières du Paysanat.

On voit immédiatement que ce mode d'action n'enlève
rien aux services techniques. Ce n'est pas une émulation, une
concurrence que recherche le Paysanat, mais une coopération

Les services techniques conservent et amplifient le~rs

missions normales de recherche scientifique, d'adaptation
technique, d'orientation, de vulgarisation, de contrôle, de
propagande, généralisées à l'ensemble du territoire. Leur
incombent, également, les travaux d'infrastructure et toUS
les travaux techniques importants.

Au « Paysanat » revient l'application env'sagée dans
des collectivités rurales choisies et nettement déterminéeS,
conduite avec des moyens permanents et adaptés à chaq~e

collectivité, poursuivie dans les différents domaines techni­
ques associés en vue d'une oeuvre équilibrée, cohérente, coIl1­
piète, durable.

Contre le rôle social du Paysanat, aucune objection II1a­

jeure n'a été présentée. Mais une tendance existe de mettre
à la charge entière des collectivités modernisées l'équipement
social et les frais de son fonctionnement.

Il y a là un risque de déséquilibre permanent qui pour­
rait entraîner la condamnation hâtive de la doctrine.

S'il paraît bien indispensable de lier les actions éconO­
mique et sociale, il convient de séparer nettement leur finan­
cement. Le secteur social doit être entièrement à la charge
du territoire. Celui-ci trouvera, d'ailleurs, dans l'améliora­
tion du rendement fiscal, les ressources nécessaires pour y
faire face.

Tananarive, le 10 avril 1952

P. GALTIER,

Directeur des services économiques de Madagascar

L'UTILISATION DES TERRES

DANS LES REGIONS TROPICALES (1)

Considérations générales

Les terres et leur approvisionnement en eau, dont dé­
pendent la production agricole, l'élevage et les forêts, cons­
tituent la source principale de subsistance de l'humanité.
Toutefois, il arrive, malheureusement très souvent, que ces
ressources soient exploitées de façon irrationnelle ou insuffi­
sante, ce qui provoque de grandes difficultés et du gaspilla­
ge, et exerce une influence néfaste sur le niveau de vie des
populations. C'est ce qui se passe dans de nombreuses régions
de l'Asie et de l'Extrême-Orient.

En examinant les moyens les plus efficaces d'améliorer
les ressources en terres et en eaux des zones tropicales de
cette région, la conférence a considéré les trois principaux
problèmes suivants :

(1) N.D,L.R. - Bien que concernant essentieHement les
région tropicales de l'Asie, de l'Extrême-Orient et des îles
du Pacifique, il nous a paru opportun, pour le Maroc, de
reproduire ici quelques extraits des « conclusions » et « re­
commandations » du rapport de la conférence régionale de
la F.A.O. qui s'est tenue à Nuwara Eliya (Ceylan), du 17 au
29 spetembre 1951.

Ce rapport a fait l'objet d'une brochure, publiée sous ce
titre, en juillet 1952, par l'organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (collection F.A.O. : Pro­
grès et mise en valeur : Cahier no 17).

Le problème qui y est évoqué nous parait, en effet, de
grande actualité et intéresse au plus haut point ce Protecto­
rat. Comme l'exposent les rédacteurs de l'avant-propos de
cette brochure : « l'utilisation rationnelle des ressources en
terres et en eaux devient, peu à peu, l'objet d'une politique
fondamentale de la part des gouvernements. Jusqu'à présent,
ces ressources ont été exploitées, tant bien que mal, selon
une méthode de tâtonnements, dont de nombreux pays ont

a) comment déterminer l'utilisation optimum des res­
sources tropicales en terres et en eaux;

b) une fois déterminée l'exploitation économique o~tl~-
tl l ­mum de ces ressources, comment empêcher le; u des

sations malencontreuses, et introduire les metho
approuvées;

'té
c) en admettant que l'utilisation recommandée ait ;

décidée, comment préserver et améliorer le ren ;;
ment des terres et des eaux tropicales au cours
l'exploitation.

Dans ses délibérations, la conférence a admis comme~
tulat que l'entretien et la mise en valeur satisfaisa~tsiiell,
ressources en terres et en eaux dépendent, en prenlleT ces
d'une connaissance claire et complète de la nature de

)1lDr­
gravement souttert. Le Canada constitue un exemple re.ne:r­
quable de colonisation agricole rationnelle des terres.' éd6"
ploitées, en ce sens que le gouvernement l'a fait precau-t'
d'études approfondies sur l'utilisation des terres ~t ~es ~gri­
afin de déterminer, parmi les régions dont l'explottatton ai61't
cole permanente apparaissait possible, celles qui assurer
un niveau de vie acceptable aux nouveaux venus. deS

« De même, un certain nombre de pays ettectuente1'le'
études sur l'utilisation des terres et des eaux, non ;gi(J1l5
ment dans les zones disponibles, mais aussi dans les r u'il 11
exploitées, afin de se rendre compte des changements q une
a lieu d'apporter aux types de production pour assu:rersatiS'
exploitation 'lgricole permanente et un niveau de v.e
faisant. » on'

. d le 71'l •Le Maroc, ainsi que ce bulletin s'est efforce e s qUI
trer dans chacune de ses livraisons, est un de ~es pail leUrS
veulent parvenir à utiliser leurs terres, en fonchon ~lIeau:r
caractéristiques, pour une élévation croissante des
de vie des populations.
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(2) Dans de nombreux pays, l'unité d'étude est lc vil/a­
ge et non l'exploitation individuelle.

me" subdivisées, st' Il les inconvénients que présentent leur
utilisation et leur, r Jitem'!llt à des fins autres que la cultu_
re, par exemple la sylviculture ou le pâturage.

. La détermin:; -ion des catégories de productivité poten_
tielle n'est pas, uniquement, une question de cartes Il établir
sur le terram; elle est aussi basée sur des études scientifi_
ques effectuées par des spécialistes de diverses science'
Elle ne peut (.Ire le fait que d'un peronne! compétent. Le:
photographies aériennes et les relevés cadastraux permette t
d'établir les cartes de base indispensables à l'étude et à 78
cartographie du potentiel de productivité des terres. Les ren_
seignements sur les sols et leurs propriétés, obtenus par
l'étude et la classification des sols, sont utilisés pour leur
classification du point de vue de leur potentiel de producti_
vité.

e) Les études et recherches sur l'exploitation agricole
sont effectuées pour déterminer et démontrer l'importance de
l'influence exercée par différents facteurs, notamment le
caractère du terrain, sur les revenus des cultivateurs, l'amé_
lioration et la mise en valeur des exploitations (2). Les ren­
~eignements ainsi obtenus sont indispensables pour orienter
ia réorganisation des exploitations d'après les cartes de pro­
ductivité potentielle des sols, pour établir les normes pour
la classification économique dont il est question ci-après, et
pour nombre d'autres opérations.

Il La classification des terres du point de vue économi­
que est une classification générale qui porte sur des régions
plus vastes englobant les différentes exploitations; elle est
destinée à indiquer à quelle intensité d'utilisation elles peu­
vent se prêter. Cette classification sert de guide, tant pour
l'établissement de programmes publics destinés à améliorer
l'utilisation des terres et à étendre la superficie cultivable,
que pour décider, sur le plan individuel, des mesures impor­
tantes relatives à l'utilisation des terres. Les programmes
publics d'amélioration des terres, pour lesquels la classifica­
tion du point de vue économique peut servir de base ou de
guide, comprennent la colonisation agricole intéressant de
nouvelles zones, le reboisement, la conservation du sol, le
développement ou l'amélioration de l'irrigation et du draina­
ge, l'amélioration des voies rurales, l'emplacement des instal­
la tions destinées à la transformation sur place des produits.
l'élaboration de systèmes ruraux d'enseignement, l'adoption
d'une politique et la conduite de programmes en matière
d'impôt foncier, de crédit rural, de vulgarisation agricole,
etC... Les cartes de classification des terres, du point de vue
de l'utilisation économique, servent aussi de base indispen­
sable pour les recherches sur l'économie agricole, surtout
pour celles qui portent sur l'aménagement de la ferme et

·l'économie des terres.

Ces cartes son t dressées par des spécialistes, instruits
des principes de l'aménagement de la ferme et de l'économie
'des terres, et possédant l'expérience pratique nécessaire. Les
cartes de base nécessaires sont des cartes topographiques ou
des photographies aériennes. Dans la classification, on utili­
se, à la fois, les cartes de classification du sol et les cartes
indiquant le potentiel de productivité des terres, et l'on
tient également compte des données économiques, notam­
ment des données détaillées sur l'utilisation actuelle des

terres.

Il est reconnu que les programmes d'amélioration des
terres doivent être adaptés aux ressources des gouvernements,
ainsi qu'aux besoins de leurs territoires; on devrait tenir
compte de ce fait, en entreprenant une classification de base
des terres et des recherches connexes, ainsi que des program­
mes de mise en valeur basés sur ces recherches. A ce pro­
pos, la conférence attire l'attention des gouvernements sur

ressources,. conn . d"
d'adopt d alssanCe apres laquelle il devient possible

er es pnnClpe' d' 't bl'Prog s, e a Ir des plans et d'exécuter des
ralllmes dans l'int' "t

dépendent d ere Permanent des populations qui
e ces ressources,

La conférence a r '
effectue t . ecOmmande que les gouvernements

n certams travaux ' d'
connais d' m Ispensables pour acquérir la

sance es fmts 'd' ,
gralll . qUi Olvent servir de base à des pro-

mes rahonnels d '
res et d e conservation et d'utilisation des ter-

es eaux.

Ces mesures .
tes essentielles peuvent être brièvement décri-

cOlllme suit :

a) La classification des régions . 1 t d
vastes étendues e '. , agrlCo es por e sur e
la ph . test basee, prmclpalement sur le climat et
n' YSlographie. Cette classification constitue le prélude

ecessair '
d't e aux etudes plus détaillées ayant pour obJ'et dee el'min '
te er, avec précision, l'utilisation la plus favorable des

rres du p . t d
om e vue éconolllique.

b) Dans chaque ré . t '.la col ' . glOn, e en partlcul'er dans celles où
OUlsation agricole ' t 'de d' t' n es pas encore realisée, il est utile

IS mguer des ZOne 1 .
façon ff' s p us restremtes, correspondant, de

su Isamment con t t 'R'éologi . s an e, a un ensemble de caractères
ques, physlographiq 'd 1 . . .Dans b' ues, pe 0 oglques et fJonstiques.
lEm des cas une f . .. ,tUre ,OIS ces terres uhlispes pour la cul-

ou le pâturage ou " . ,llatur l' . ,consacrees a la sylviculture SI leur
e eXige ces s bd' ..« la d ' u IVlSlOnS (sous-régions spécifiques ou

t · n systems») devraient "'d l 'l' .Ce'. 1 comcl er avec es zones de Iml-
"par a cla T t'tian . SSI Ica IOn des terres en vue de leur exploi ta-

optl'num du 't d' POlU e vue économique,

l' Cette classification effectuée par une équipe de spécia-
Istes qui t '1 '

d' , . Y raval lent en commun, indique quelles parties
Une reglOn 't 1 . , •de se pre ent e mieux a la mise en valeur et ou
vrait porter le principal effort. '

C) La l 'f .
PEidol' c aSSI lcatlon du sol et l'établissement de cartes
nOtnboglques permettent de définir les caractéristiques de

reux types de sol '. 1tion s, amsl que eur origine, leur forma-
et leurs positio . h' , . ,Pédol ' ns geograp Iques reclproques. Les etudes

aUl[ oglques permettent de déterminer la réaction des sols
engrais à la .

ll1ent d' mise en culture et aux divers autres élé-
s e l'exploitation.

des L;s cartes pédologiques ne peuvent être établies que par
pedologues expérimentés.

b Les cartes topo~raphl'qtJes' 1 dasa tï s constituent un é ément e
111 u, e pour la confection de ces cartes', on peut égale-ent re '
Photo cou.rlr,. ~vec succès, dans ce genre de travail, à la

graphie aenenne.

tel'r d) Les cartes, indiquant le potentiel de productivité des
et es, permettent de déterminer, pour chaque exploitation
nen~haque parcelle, l'utilisation et le traitement qui convien­
c1_ en fonctioll de la conservation du sol indépendamment

"" caract' . ï ' 'Il s'a' ,erls Iques economiques générales de vastes régions.
dont :~ la d'un~ classification détaillée, du genre de celle
Sati aque cultivateur a besoin pour établir le plan d'utili-

On et de t 'trai ement de chaque parcelle de son domaine.

Il POur la classification des terres en fonction de leur
Otentiel de prod ï·t· . .sO!l.t. uc IVI e, nombre de leurs caractéristiques

Prises en c 'd' t'nent onSI era Ion. Ces caractéristiques compren-
, notamment 1 t ' 1qUe l ' a na ure du sol et certams facteurs, te s

le cl' a déclivité, la nature pierreuse l'affleurement rocheux,
Ill1.at le d . ,

siOn ' ramage et la perte de terrain causée par l'éro-
Ill'e~i A ?artir de ces données, les terres sont classées, en
t er heu com t . 'ul'e. Cil" me ap es, ou non aptes, a la mise en cul-
la qu e. es qUI se prêtent à la culture sont subdivisées, selon

antIté t]"
sentent e. lmportance des facteurs négatifs qu'elles pré-
reg q . quant a leur utilisation et à leur traitement. Les ter-

, UI ne se pr 't t ' . •e en pas a la mise en culture, sont, de me-
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le programme élargi d'assistance technique de la F.A.O.
auquel ils peuvent recourir pour obtenir l'aide technique,
nécessaire à la réalisation de leurs programmes d'améliora­
tion des terres, ainsi que sur la possibilité d'obtenir l'assis­
tance technique d'autres sources nationales ou internatio­
nales~

Conclusion~ générales

Résumant l'ensemble de ses débats, la conférence a par­
ticulièrement attiré l'attention des gouvernements sur les
deux principes fondamentaux ci-après :

1) Avant de dresser des plans et de prendre des déci­
sions quant à l'exploitation des ressources, toutes les
données essentielles concernant les terres, les eaux

et autres ressources, leurs caractéristiques naturelles,
les possibilités qu'elles offrent et leur utilisation du
point de vue économique, devraient être rassemblées
et compilées dans un inventaire général.

2) Les renseignements, fournis par cet inventaire géné­
ral, devraient servir de base à l'élaboration de plans
d'ensemble visant au développement d'une région et
de ses diverses ressources,' notamment la mise aU
point d'une structure agraire qui tienne- compte, non
seulement des ressources naturelles, mais encore des
facteurs économiques et sociaux pouvant déterminer
la capacité de la population à utiliser, le plus ration­
nellement possible, ces ressources.

La conférence s'est déclarée convaincue que l'application
de ces deux principes offre les plus grandes possibilités de
progrès constant pour ces régions et permet, à ces dernières.
d'apporter une contribution maximum au relèvement des
conditions de vie.




